
ANNEXE 4

OFFRE DE LICENCE NON EXCLUSIVE
PAR

UNE SOCIETE

description de la technique faisant l'objet de la licence
et des conditions de base de la licence a negocier

-
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SYSTEME D'EXPRESSION DE [ DANS LES LEVURES

CONCESSION DE LICENCE

La SOCIETE s' engage a conceder aux preneurs de licence agrees leg licences non
exclusives et non cessibles suivantes:

a) une licence pour produire, a l'aide du systeme d'expression de [ ] dans
leg levures, des substances pharmaceutiques destinees a la medecine humaine autres que
celles qui sont enumerees dans Ie supplement;

b) une licence pour vendre leg substances pharmaceutiques ainsi obtenues en vue de
leur utilisation chez l'homme ou a des fins de diagnostic liees a la medecine humaine.

TECHNIQUES CONCEDEES

La SOCIETE foumira aux preneurs de licence une souche hole, un vecteur autonome,
un vecteur d'integration et un manuel de procedure contenant des informations suffisantes
pour permettre a des specialistes des techniques de recombinaison de l' ADN de creer les
systemes d'expression souhaites et d'obtenir des produits a l'aide de ces systemes.

La SOCIETE foumira egalement des informations sur la fermentation de la souche
hole. Ces informations ne comprendront pas les techniques de la SOCIETE qui permettent
de cultiver des levures it. une densite cellulaire ires elevee et qui sont couvertes par des
droits exclusifs. Ces techniques feront l'objet d'une licence distincte.

La SOCIETE organisera des consultations avec Ie preneur de licence au sujet de
la souche hote, des vecteurs d'expression et de la creation de systemes d'expression.
Ces consultations pourront etre organisees dans un delai d'un (1) an apres la date du
contrat. Elles seront gratuites et se derouleront dans les bureaux de la SOCIETE,
a , pendant deux (2) jours ouvrables consecutifs a une date qui sera
fixee d'un commun accord par la SOCIETE et Ie preneur de licence. Celui-ci prendra en
charge les salaires et les frais de voyage des membres de son personnel qui participeront a
ces consultations. La SOCIETE prendra en charge les frais de subsistance raisonnables des
representants du preneur de licence pendant leur sejour a .

CONDITIONS DE LA LICENCE

Droit de transfert de la technique (non remboursable)
* Droit de renouvellement annuel Redevances

$U.S. 75.000
$U.S. 30.000
3 % des ventes nettes
du produit final


